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7.2.3.2 Fin du mode de paiements égaux 
Le client qui ne désire plus se prévaloir du mode de paiements égaux doit en informer Gaz Métro et peut le faire en tout temps, sans préavis. La fin du mode de paiements égaux prend effet sur la prochaine facture du client. 

Gaz Métro peut mettre fin au mode de paiements égaux lorsque le client a effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement. Gaz Métro en informe le client sur la facture. 

Questions :

12.1 Indiquez si, dans les faits, cette règle est appliquée systématiquement.

12.2 Au cours de 5 dernières années, combien de clients domestiques se sont vu retiré le droit de bénéficier du mode de paiements égaux pour avoir effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement. 

12.3 Indiquez de surcroît si ces clients constituent l’ensemble des clients ayant effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement (inclure le %).

Prière de fournir ces données pour chacune des années pour la clientèle «usage domestique». 
Réponses :
12.1
Oui, l’application de la règle est systématique. Actuellement, SCGM met fin au mode de paiements égaux lorsque le client a effectué le paiement de deux mensualités après la date de paiement. 
12.2
Dans le cadre de ses activités, SCGM ne compilait pas cette donnée avant avril 2003. 

Depuis avril 2003, le nombre de clients utilisant le gaz naturel à des fins d’usage domestique dont le mode de paiement égaux a été annulé par SCGM, suite au non paiement de deux mensualités après la date limite de paiement est le suivant : 
Avril 2003 à octobre 2003 :
886

Octobre 2003 à septembre 2004 : 
2 033

Octobre 2004 à septembre 2005 :
2 001
12.3 Compte tenu que le mode de paiements égaux n’est annulé qu’à la suite du non paiement de deux mensualités après la date limite de paiement, le nombre de clients dont le mode de paiements égaux a été annulé ne correspond pas à l’ensemble des clients ayant effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement. 

Le nombre de clients ayant effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement s’élève à 7 533 d’avril 2003 à octobre 2003, à 21 804 d’octobre 2003 à septembre 2004 et à 30 510 d’octobre 2004 à septembre 2005. 
SCGM ne compile ces données dans le cadre de ses opérations que depuis avril 2003. 
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